
ème

CONCOURS DE PEINTURE  

DU 12 AU 14 JUILLET 2026 

SALIES - de -  BÉARN 
D’après le 2ème prix du concours général  2025 
de Pablo Ruben LOPEZ 

SITE : www.saliesapeindre.com 
COURRIEL : saliesapeindre@gmail.com 
TÉLÉPHONE :  06 07 09 62 89 

SALIESÊÀÊPEINDRE 
SIÉGE : 1 Rue de la Mairie 
           64270 Salies de Béarn 
 

 (inscripƟons aux concours de peinture adultes, professionnels ou am
ateurs) 

1 support : 15€ - 2 supports: 18€ - 3 supports : 20€ 

 
1erÊprixÊÊ:ÊunÊchèqueÊdeÊ300€ 

 
ce prix reste la propriété de l'associaƟon  

   
200€ÊenÊÊcartesÊcadeaux 

 
inscripƟon gratuite (apporter son m

atériel) 
catégories 10-13 ans et 14-17 ans 

 
lots en nature en  partenariat avec : 

 

CO
N

CO
U

RS JEU
N

ES PEIN
TRES 

LE PRIX D
U

 PU
BLIC 

RenéÊD
U
BO

S 

CO
N

CO
U

RS G
EN

ERAL D
E PEIN

TU
RE 

2400€ÊdeÊprix 
 

les 12 et 13 juillet 2026 
(professionnels ou am

ateurs) 
 

1er Prix   : un chèque de 600€ 
2èm

e prix : un chèque de 500€ 
3èm

e prix : un chèque de 400€ 
4èm

e prix : un chèque de 300€ 
5èm

e prix : un chèque de 200€ 
6èm

e prix : un chèque de 100€ 
7èm

e prix : un chèque de 100€ 
8èm

e prix : un chèque de 100€ 
9èm

e prix : un chèque de 100€ 
 

« les 9 prem
iers tableaux  

restent la propriété de l’associaƟon » 

CO
N

CO
U

RS SPÉCIAL  

1er prix    : 1000€ 
2èm

e prix :  800€ 
3èm

e prix :  600€ 
4èm

e prix  : 500€ 
5èm

e prix :  400€ 

6èm
e prix :  400€ 

7èm
e prix  : 300€  

8èm
e prix :  300€ 

9èm
e prix :  300€ 

4600€ de prix  

« Les 9 prem
iers tableaux restent la propriété de l’ associaƟon »  

CO
N

CO
U

RS VILLAG
ES À PEIN

D
RE 

  
1800€ÊdeÊPrixÊ:Ê600€ÊparÊvillage 

exclusivem
ent le D

im
anche 12 JU

ILLET 2026 
dans les com

m
unes de ATHO

S-ASPIS, AU
TE-

VIELLE-SAIN
T M

ARTIN
-BID

EREN
, G

U
IN

ARTH
E-

PAREN
TIES.  

 

1er prix :     un chèque de 300€ 
2èm

e prix :  un chèque de 200€ 
3èm

e prix:  un chèque de100€ 
 

Les 1
er et 2

èm
e prix de chaque com

m
une 

restent la propriété de l’associaƟon  



 Le 12 juillet avant 18H
30 et pourront être reprises le lendem

ain à 
partir de 8H

00. Le 13 juillet les œ
uvres devront être rem

ises 
avant 18H

00. 
 A

rt. 9 – Les tableaux devront, le dernier jour, être m
unis im

pé-
rativem

ent d’une attache solide perm
ettant d’être suspendus à 

une grille. Les A
quarelles, P

lum
es, P

astels etc…
 devront être 

présentés obligatoirem
ent sur un support cartonné non collé 

non récupérable par le peintre et m
unis d’une attache pour être 

suspendus. A
ucune signature, aucun signe distinctif ne devra 

être porté sur le tableau. S
eules, seront adm

ises les œ
uvres 

dont le support portera le tam
pon de S

alies à P
eindre et le nu-

m
éro individuel visibles.  

 A
rt. 10 - P

endant le concours, enfants et jeunes artistes  
m

ineurs doivent rester sous la responsabilité des parents. 
 A

rt. 11 - Les œ
uvres des concours seront exposées à l’espace 

culturel Lucien B
A

S
S
E-C

A
TH

A
LIN

A
T le 13 juillet de 21H

 à 23H
30 

et le 14
 juillet de 11H

 à 14
H

 avec Vote du P
ublic pour l’ensem

ble 
des œ

uvres présentées, horm
is celles des jeunes 10 – 13 ans et 

14
 – 17 ans. 

 A
rt. 12 – Les 9 prem

iers prix du « C
oncours S

pécial », et du 
« C

oncours G
énéral P

einture », le prix du public, les 1
er et 2

èm
e 

prix de chaque village deviendront la propriété de l’association 
S
alies à P

eindre conform
ém

ent au règlem
ent accepté et signé 

par l’artiste. Les artistes donnent leur autorisation expresse et 
spéciale à l’association S

alies à P
eindre pour tous les droits de 

reproduction de ces œ
uvres qui resteront la propriété définitive 

de l’association, et ceci, jusqu’à la disparition de S
alies à P

eindre 
en conform

ité avec la Loi. Les autres œ
uvres restent la proprié-

té des artistes. P
our le concours « villages à peindre », il est 

précisé que le prem
ier prix ira rejoindre la M

airie du village 
concerné.  
 A

rt. 13 – Les peintres pourront exposer et vendre leurs œ
uvres 

antérieures non retenues par l’association S
alies à P

eindre, lors 
de la Foire aux A

rts, le 14
 juillet de 10 à 16H

 sur réservation (prix 
de l’em

placem
ent 20 euros). Égalem

ent les 12 et 13 juillet sur le 
lieu de création durant les concours à la condition que chaque 
A

rtiste s’engage à verser une participation de 10%
 du m

ontant de 
leurs œ

uvres vendues.  
 A

rt. 14
 – L’A

ssociation S
alies à P

eindre décline toute responsa-
bilité en cas de vol et/ou dégradation des œ

uvres, pour tous 
dom

m
ages, d’objets cassés…

 causés ou subis par les exposants 
ou par les tiers. Ils renoncent, du fait de leur adm

ission, à tout 
recours contre le com

ité organisateur (pour quelque dom
m

age 
que ce soit et quelle qu’en soit la cause). 
 A

rt. 15 - Les concurrents rem
plissent la fiche d’inscription, ap-

posent leur signature à l’inscription et de ce fait, acceptent le 
présent règlem

ent. 
 A

rt. 16 – C
onform

ém
ent à la réglem

entation en vigueur en m
a-

tière de données personnelles, les artistes disposent d’un droit 
d’accès, de rectification, d’opposition, et d’effacem

ent de leurs 
données qu’ils peuvent exercer par courrier au P

résident de 
l’association S

alies à P
eindre 1 R

ue de la M
airie 64

270 S
A

LIES
 

D
E B

EA
R

N
. 

EXPO
SITIO

N
 D

ES Œ
U

VRES 
D

ES CO
N

CO
U

RS 
- VO

TE D
U

 PU
BLIC - 

ExposiƟon des peintures à l’espace culturel 
Lucien Basse-Cathalinat 

 
lundi 13 juillet 2026 de 21h00 à 23h30 
m

ardi 14 juillet 2026 de 11h00 à 14h00 

FO
IRE AU

X ARTS 

ExposiƟon-vente 
par les arƟstes parƟcipants aux concours, au Jar-
din Public, sur réservaƟon  (20€ l’em

placem
ent) 

le m
ardi 14 juillet 2026 de 10h à 16h. 

ou gratuite sur le lieu de créaƟon 
pendant les concours.  

AN
IM

ATIO
N

S 
· 

D
im

anche 12 JU
ILLET  

 
Concours “ VILLAG

ES À PEIN
D

RE” soirée convi-
viale offerte aux parƟcipants à ce concours. 

 · 
Lundi 13 JU

ILLET  
 

Anim
aƟon peinture pour les enfants,  

organisée par le Centre de loisirs de Salies-de 
Béarn et l’Ecole de Peinture de Castagnède. 
l’après-m

idi.  
 · 

M
ardi 14 JU

ILLET 
 

à 17H
 cérém

onie de rem
ise des prix au jardin 

public (En cas de m
auvais tem

ps salle Jean 
M

onnet). 

REG
LEM

EN
T SALIES A PEIN

D
RE 2026  

A
rt. 1 – l’A

ssociation S
alies à P

eindre propose quatre concours, 
· 

Le C
oncours S

pécial qui est réservé aux artistes prim
és au 

m
oins une fois au C

oncours général ou au C
oncours Espoirs, 

lors des six années précédentes, (A
rticle 8B

 du présent rè-
glem

ent) 
· 

Le C
oncours G

énéral ouvert à tous, professionnels ou am
a-

teurs à l’exception des artistes du C
oncours S

pécial, (A
rticle 

8B
 du présent règlem

ent) 
· 

Le concours « Villages à peindre » participation obligatoire 
au concours S

pécial ou au concours G
énéral pour s’inscrire 

à ce concours (A
rticle 8A

 du présent règlem
ent) 

· 
Le concours des « Jeunes peintres » du 12 au 13 juillet pour 
les 2 catégories 10 – 13 ans et 14

 – 17 ans » 
 A

rt. 2 – P
einture :Tous les supports rigides et disciplines sont 

adm
is (huile, aquarelle, plum

e, etc. …
). Il est autorisé de préparer 

une toile de teinte uniform
e. 

 A
rt. 3 Le m

atériel n’est pas fourni par les organisateurs. 
Form

at m
inim

um
 des tableaux A

4
 (21 x 29,7 cm

).  
Form

at m
axim

um
 : 120 cm

 en hauteur et 100 cm
 en largeur 

(hauteur des grilles). En cas de non-respect de ces form
ats, S

A
P

 
refusera le tableau. 
 A

rt. 4
 – P

our participer aux 4
 concours, les candidats devront se 

présenter à l’espace culturel B
A

S
S
E-C

A
TH

A
LIN

A
T aux jours et 

aux heures indiqués ci-après : le 12 juillet de 8H
30 à 19H

 et le 13 
juillet 2026 de 8H

00 à 18H
00. 

 A
rt. 5 - Il sera dem

andé, lors de l'inscription, une participation de 
15€

 pour concourir avec un support, 18€
 pour 2 supports, 20€

 
pour 3 supports.  A

fin d’éviter une attente im
portante le 1

er jour, 
nous vous conseillons de vous inscrire à l’avance en nous en-
voyant l’inscription accom

pagnée du chèque.  
La fiche d’inscription, à rem

plir et à signer, peut être téléchargée 
sur le site internet : w

w
w

.saliesapeindre.com
 . 

 A
rt. 6 - Thèm

e : P
eindre ou dessiner en plein air, un paysage, une 

scène vivante ou un portrait, inspirés de la vie locale.  
 A

rt. 7 – Les œ
uvres des différents concours devront être réali-

sées dans le périm
ètre autorisé et uniquem

ent dans la rue, pas 
d’un balcon ni d’une fenêtre. Les candidats ne pourront pas utili-
ser de supports photos ou cartes postales. Le peintre doit être 
visible et contrôlable pendant la durée du concours. En cas de 
non-respect de cet article, le peintre pourra être exclu. 
 A

rt. 8A
 – C

oncours des villages : Les œ
uvres non signées seront 

à rem
ettre le soir du concours le 12 juillet avant 18H

30 à l’espace 
culturel B

A
S
S
E-C

A
TH

A
LIN

A
T. S

euls les peintres participants au 
concours des villages, sont invités à la soirée organisée dans 
l’un des villages. Ils signaleront leur participation lors de leur 
enregistrem

ent aux concours. U
n m

êm
e artiste peintre ne peut 

recevoir qu’un seul prix au titre du présent concours, seul le prix 
correspondant au m

eilleur classem
ent est attribué. 

 A
rt 8B

 – C
oncours S

pécial et C
oncours G

énéral : Les œ
uvres 

sans cadre et sans signature, term
inées ou pas, devront être 

rem
ises à l’espace culturel B

A
S
S
E-C

A
TH

A
LIN

A
T.  


